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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Politique publique du stationnement sur voirie
Question écrite n° 13222

Texte de la question

M. Jean-Luc Lagleize interroge M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur le cadre juridique des
verbalisations assistées par ordinateur via des dispositifs de lecture automatisée des plaques d'immatriculations.
La mise en œuvre d'une véritable politique publique du stationnement sur voirie apparaît essentielle pour les
collectivités territoriales et plus particulièrement pour les communes. Cela nécessite de définir une stratégie de
contrôle efficiente et performante afin de réguler le stationnement urbain et d'assurer une rotation des véhicules
sur les places de stationnement payant. Actuellement, des outils technologiques permettent des verbalisations
assistées par ordinateur (VAO) via des dispositifs de lecture automatisée des plaques d'immatriculation (LAPI).
Plusieurs communes françaises et européennes ont d'ores et déjà développé de tels systèmes, notamment pour
le contrôle du stationnement sur voirie. La Commission nationale de l'informatique et des libertés (CNIL) a publié
des recommandations le 14 novembre 2017 au sujet de la réforme du stationnement payant et plus
particulièrement sur l'utilisation de la lecture automatisée des plaques d'immatriculation pour le contrôle du
stationnement. Sa position est clairement explicitée : les données collectées par ces dispositifs ne peuvent servir
qu'à réaliser des pré-contrôles du paiement du stationnement en vue de faciliter le travail des agents de
contrôle. Pour conforter cette analyse, la CNIL indique que « s'agissant de la possibilité de réaliser ce constat et
d'établir le forfait de post-stationnement (FPS) à distance, la Commission constate l'impossibilité de mettre en
œuvre cette pratique au regard notamment des difficultés qu'elle poserait pour les personnes bénéficiant de la
gratuité du stationnement en raison de leur handicap. En effet, il n'est pas possible de réaliser à distance le
contrôle de la détention d'une carte européenne de stationnement. Un tel contrôle nécessite que l'agent se
rende sur place ». Il est vrai que cette méthode opératoire pose des difficultés pour les personnes en situation
de handicap qui bénéficient de la gratuité du stationnement conformément à la loi n° 2015-300 du 18 mars 2015
visant à faciliter le stationnement des personnes en situation de handicap titulaires de la carte de stationnement.
En effet, la lecture automatisée des plaques d'immatriculation ne permet pas d'assurer la gratuité de la place de
stationnement de manière systématique pour les titulaires de cette carte et oblige les personnes concernées à
entreprendre de nouvelles démarches. Cet argument semble être une limitation technique et non juridique, à
laquelle les prestataires de dispositifs de verbalisations assistées par ordinateur via la lecture automatisée des
plaques d'immatriculation proposent des solutions. Les collectivités territoriales font donc face à un vide juridique
autour de l'utilisation de ces nouvelles technologies. Il convient donc de poser un cadre juridique clair afin de
permettre aux communes de disposer de ces outils de contrôle nécessaires pour développer une véritable
politique publique du stationnement et leur permettre d'atteindre les objectifs poursuivis en toute régularité.
Ainsi, il l'interroge sur le cadre juridique des verbalisations assistées par ordinateur via des dispositifs de lecture
automatisée des plaques d'immatriculations.

Texte de la réponse

L'article 63 de la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et
d'affirmation des métropoles, applicable depuis le 1er janvier 2018, a dépénalisé le non-respect du
stationnement payant par les automobilistes. Lorsqu'une redevance de stationnement sur la voie publique n'est
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pas ou est insuffisamment réglée, l'automobiliste s'expose au paiement d'un forfait post-stationnement (FPS)
dont le montant est librement fixé par la collectivité territoriale concernée qui est aussi chargée de sa
constatation et de son recouvrement. À cet effet, certaines collectivités se sont dotées de dispositifs de lecture
automatique des plaques d'immatriculation (LAPI), fixes ou mobiles, afin de procéder à la détection du non-
paiement du stationnement payant, ce qui nécessite notamment la collecte systématique des numéros de
plaque d'immatriculation lors du paiement du stationnement. Ce dispositif de LAPI est ensuite employé dans le
cadre des verbalisations assistées par ordinateur (VAO). Interrogée par plusieurs collectivités, dont la mairie de
Paris, ainsi que par le groupement des autorités responsables de transport, la Commission nationale de
l'informatique et des libertés (CNIL) s'est prononcée sur le cadre juridique de la mise en œuvre d'un traitement
de données à caractère personnel fondé sur l'usage de VAO via les dispositifs de LAPI. Compte tenu de la
dépénalisation du non-respect du stationnement payant et au regard des dispositions de la loi n° 78-17 du
6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, la CNIL estime que la mise en œuvre de tels
traitements est dispensée d'une autorisation préalable par un acte réglementaire spécifique. Si les formalités
préalables à l'usage de ce dispositif se sont assouplies dans le cadre du FPS, la CNIL a cependant posé des
conditions strictes pour y recourir dans ses recommandations du 14 novembre 2017 relatives à la réforme du
stationnement payant, actualisées depuis sur son site internet pour tenir compte de l'entrée en vigueur, au
25 mai 2018, du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces données (RGPD). D'une part, la mise en œuvre de VAO via les dispositifs LAPI est soumise
au respect des dispositions de la loi du 6 janvier 1978 susmentionnée ainsi que du RGPD. Par conséquent, ces
dispositifs ne peuvent collecter que les seules plaques des véhicules en stationnement, assorties de la date et
de l'heure du contrôle ainsi que de la géolocalisation, à l'exclusion de toute autre image ou donnée à caractère
personnel. Les données relatives à l'immatriculation doivent être supprimées immédiatement après avoir réalisé
le rapprochement avec les données du serveur pour les véhicules en règle, et à l'issue du constat pour les
véhicules pour lesquelles une présomption d'insuffisance ou de non-paiement est envoyée aux contrôleurs
assermentés. Le système projeté doit avoir pour seul objet de permettre un pré-contrôle afin d'orienter les
contrôles des agents assermentés. Ainsi, ce système ne doit pas permettre le constat de non-paiement du
stationnement sur le seul fondement d'un traitement automatisé de données à caractère personnel,
conformément à l'article 10 de la loi du 6 janvier 1978 susmentionnée. Le contrôle de la situation des personnes
bénéficiant du stationnement gratuit, conformément à la loi n° 2015-300 du 18 mars 2015 visant à faciliter le
stationnement des personnes en situation de handicap titulaires de la carte de stationnement, est juridiquement
la même que celle des autres conducteurs. Il revient alors à chaque commune de trouver quelle est la meilleure
solution technique pour optimiser ce dispositif en tenant compte des différences entre les conducteurs. La CNIL
précise par ailleurs sur son site internet qu'il appartient aux communes d'effectuer une analyse d'impact relative
à la protection des données (AIPD) sur les opérations de traitement impliquant une collecte systématique des
numéros de plaque d'immatriculation, compte tenu de la nature et de la portée des traitements associés à
l'usage du LAPI. L'obligation de réalisation de cette AIPD préalablement à la mise en œuvre du traitement,
prévue par l'article 35 du RGPD, vise à démontrer que les risques pour les droits et libertés des personnes
concernées ont été correctement pris en compte par la collectivité et ses éventuels sous-traitants. D'autre part,
la mise en œuvre du dispositif de VAO via les dispositifs LAPI implique nécessairement d'être associée à la
création d'un second traitement, ayant pour objet la collecte des plaques d'immatriculation dans les horodateurs.
Selon la CNIL, ce second traitement nécessite que des garanties fortes soient prévues afin de limiter le risque
d'une atteinte disproportionnée à la vie privée des conducteurs. Les numéros de plaque et la localisation des
véhicules ne doivent pas faire l'objet d'un enregistrement centralisé, afin de se prémunir contre toute possibilité
de disposer d'un recensement en temps réel de l'ensemble des plaques d'immatriculation des véhicules
stationnés dans une collectivité. Un haut niveau de sécurité de l'ensemble des données traitées dans le cadre
de ce dispositif doit être assuré. Les droits des conducteurs sur leurs données à caractère personnel – droits
d'information, d'opposition, d'accès, de rectification et d'effacement – doivent également être respectés. En
outre, conformément à l'article 30 du RGPD, la commune et son éventuel prestataire sont tenus de tenir un
registre des activités de traitement permettant de recenser leurs traitements de données et de disposer d'une
vue d'ensemble de l'usage fait des données à caractère personnel collectées.

Données clés

Page 2 / 3

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE13222


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE13222

Auteur : M. Jean-Luc Lagleize
Circonscription : Haute-Garonne (2e circonscription) - Mouvement Démocrate et apparentés
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 13222
Rubrique : Voirie
Ministère interrogé :  Intérieur 
Ministère attributaire :  Intérieur 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 89819 octobre 2018
Réponse publiée au JO le : , page 42987 mai 2019

Page 3 / 3

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE13222
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA719504
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO729937
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO759777
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201840.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201919.pdf

